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1°) Calendrier Régional et candidature: 
 

� Les Trophées Régionaux Jeunes (TRJ) sont prévus au calendrier début juin. Les clubs sont invités à 
postuler pour l’organisation des étapes auprès du responsable de la CRJ, qui les attribuera en fonction 
des propositions. Il essaiera de répartir équitablement les étapes sur les 2 départements. En cas de 
surnombre, le critère de sélection sera le niveau du label de l’Ecole Française de Badminton (les 
étoiles). 

 
� Le calendrier prévoit 6 étapes maximum 

 
2°) Critères de Participation 
 

a) Licences : 
Seuls peuvent être admis à une étape les joueurs licenciés dans un club de la région Nord-Pas-de-
Calais affilié à la FFBaD pour la saison en cours et ne faisant l’objet d’aucune suspension à la date à 
laquelle se déroule l’étape. 
 

b) Catégories d’âge et surclassement 
Une étape TRJ est ouverte aux joueurs poussins, benjamins, minimes, qualifiés selon les modalités de 
l’article 2.c. 
Sur une même étape un joueur ne peut s’inscrire que dans une seule catégorie. 
Les joueurs sont autorisés à jouer dans une des catégories d’âge supérieures s’ils sont en possession 
du surclassement correspondant à la date limite d’inscription. 

 
c) Tableaux proposés 

Une étape TRJ comporte un tableau de Simple et un tableau de Double dans chaque catégorie. 
 
3°) Qualifications aux étapes TRJ 
 

a) Première étape de la saison 
En simple, chaque catégorie comprend un TOP A avec les 8 meilleurs joueurs au CPPP et un TOP B 
avec les 8 suivants. 
En double, le tableau de chaque catégorie comprend 8 paires maximum. Et seuls les joueurs inscrits 
en simple peuvent s’inscrire dans un seul tableau de double. 
 

b) Etapes 2 à 6 
En simple, les 2 derniers du TOP A précédent descendent dans le TOP B suivant. Et les 2 finalistes 
du TOP B précédent montent dans le TOP A suivant. Et l’effectif reste le même à savoir, 8 joueurs 
dans chaque TOP en respectant le classement. 
En double, les modalités restent les mêmes qu’à l’étape 1. 

 
 
 
 



 
 

4°) Modalités d’inscriptions 
 

� Un joueur peut s’inscrire dans 2 disciplines (sachant que le simple est obligatoire pour s’inscrire dans 
un tableau de double) s’il est qualifié selon les modalités de l’article 3. 

� Les inscriptions se font sur le site de la Ligue jusqu’au dimanche minuit précédant la compétition. 
� Le tirage au sort s’effectuera le mardi suivant. 
� Le message de convocation sera mis au plus tard le mercredi soir à 18h. 
� Le montant des inscriptions est fixé à 4€ pour les tableaux de simple et 2€ pour les tableaux de 

double. 
 
Les minimes (ayant un surclassement exceptionnel) ne peuvent participer à une compétition sénior à 
la même date qu’un TRJ que sur autorisation de la coordonnatrice ETR. La demande doit être 
justifiée, et faite par le Président du Club 15 jours avant la date du TRJ. 
 
4°) Les Tableaux 
 

a) Nombre de tableaux :  
La compétition doit proposer les 2 tableaux de simple et les tableaux de double homme et double 
dame OU, les 2 tableaux de simple et le tableau de mixte dans les 3 catégories concernées. 
Cependant, si le nombre d’inscrits sur les tableaux de double est insuffisant, l’organisateur peut 
prendre la décision de les supprimer en accord avec la CRJ. 
 

b) Structure des tableaux : 
En simple, le TOP A est constitué d’une phase de 2 poules de 4 suivie de matches de classement 
entre les premiers de chaque poule, les 2èmes, les 3èmes et les 4ème. La procédure est la même en TOP 
B. 
En double, les tableaux se jouent en élimination directe. 

 
5°) Modalités d’Organisation d’une étape 
 

a) Horaires indicatifs : 
    Les TRJ se déroulent sur une journée, le dimanche de 9h à 18h. 
 
b) Affichage 
      Le présent règlement sera affiché dans les salles de compétition. 
    Les tableaux et l’échéancier seront affichés dans les gymnases. 
 
c) Volants : 

Le volant utilisé sur le TRJ est le volant plume, qualité standard. 
Les volants sont fournis par les organisateurs pour les finales. 
 

d) Salle : 
La capacité minimum d’accueil doit être de 9 terrains et il est possible de jouer dans 2 salles. 
 

e) Récompenses : 
Les récompenses (1er et 2ème de chaque tableau en top A et top B) sont à la charge des organisateurs 
pour chacune des étapes reçues. 
 

f) Arbitrage : 
2 juges-arbitres sont obligatoires et pris en charge par la LNPCBaD, et un arbitre est souhaité. 
Il est possible d’utiliser des jeunes officiels UNSS niveau académique minimum. 
 
 



 
 

g) Transmission des résultats : 
Les résultats sont à entrer sur Poona par le juge-arbitre le soir même de la compétition. 
Le fichier BADPLUS est à envoyer par l’organisateur au responsable de la CRJ, Delphine Garcia. 

 
Rappel : comme pour tous les tournois, les organisateurs doivent l’enregistrer sur poona (90 jours avant 
la date prévue) et demander au JA de valider sa participation. 
 
 


